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DDT de la Creuse

23-2022-08-12-00004

Arrêté n°DDT-2022-67

modifiant l�arrêté n°DDT-2022-62

dérogeant à l�arrêté préfectoral

n°23-2022-08-02-00001 du 2 août 2022 portant

l�ensemble du département de la Creuse en

zone de crise et établissant des mesures

provisoires de préservation des débits et de la

qualité de l�eau des cours d�eau du

département de la Creuse.
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DDT de la Creuse

23-2022-08-10-00003

Arrêté portant régularisation d'un barrage et

d'une pièce d'eau situés au lieu dit "Vennes" sur

la commune de Bussière Dunoise
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DREAL Nouvelle Aquitaine

23-2022-08-05-00010

Arrêté portant dérogation à l�interdiction

d�altération de sites de reproduction de

spécimens d�espèces animales protégées et à

l�interdiction de capture, perturbation

intentionnelle et transport de spécimens

d�espèces animales protégées accordée à

Limousin Nature Environnement pour

l�altération de sites de reproduction, la capture,

la perturbation intentionnelle et le transport de

spécimens de Moule perlière

(Margaritifera margaritifera)

DREAL Nouvelle Aquitaine - 23-2022-08-05-00010 - Arrêté portant dérogation à l�interdiction d�altération de sites de reproduction de

spécimens d�espèces animales protégées et à l�interdiction de capture, perturbation intentionnelle et transport de spécimens

d�espèces animales protégées accordée à Limousin Nature Environnement pour l�altération de sites de reproduction, la capture, la

perturbation intentionnelle et le transport de spécimens de Moule perlière

(Margaritifera margaritifera)

73



Direction régionale de l’environnement,
de l’aménagement et du logement

Nouvelle - Aquitaine

Arrêté n° 73-2022 DBEC

portant dérogation à l’interdiction d’altération de sites de reproduction de spécimens d’espèces ani-
males protégées et à l’interdiction de capture, perturbation intentionnelle et transport de spécimens

d’espèces animales protégées accordée à Limousin Nature Environnement pour l’altération de sites de
reproduction, la capture, la perturbation intentionnelle et le transport de spécimens de Moule perlière

(Margaritifera margaritifera) 

La Préfète de la Corrèze
Chevalier de l’Ordre National du Mérite

La Préfète de la Creuse

Le Préfet de la Dordogne
Chevalier de la Légion d’Honneur

Chevalier de l’Ordre National du Mérite

Le Préfet des Pyrénées-Atlantiques
Chevalier de la Légion d’Honneur

Chevalier de l’Ordre National du Mérite

La Préfète de la Haute-Vienne
Chevalier de la Légion d’Honneur

Chevalier de l’Ordre National du Mérite

VU le Code de l’Environnement et notamment les articles L. 110-1, 171-8, L. 411-1, L. 411-2 et L. 415-3 et R.
411-1 à R. 411-14 ;

VU l’arrêté  interministériel  du 19 février  2007  modifié  fixant  les conditions de demande et  d’instruction des
dérogations définies à l’alinéa 4 de l’article L.411-2 du code de l’environnement portant sur des espèces de faune
et de flore sauvages protégées ;

VU l'arrêté ministériel du 23 avril 2007 fixant la liste des mollusques protégés sur l'ensemble du territoire et les
modalités de leur protection ;

VU l’arrêté du 26 juillet 2019 portant organisation de la Direction Régionale de l’Environnement, de l’Aménage-
ment et du Logement de la région Nouvelle-Aquitaine ;

VU l’arrêté ministériel du 5 mars 2018 nommant Alice-Anne MEDARD, directrice régionale de l’Environnement,
de l’Aménagement et du Logement de la région Nouvelle-Aquitaine ;

VU le décret du 29 juillet 2020 nommant Mme Salima SAA, préfète de la Corrèze ;

VU le décret du 29 juillet 2020 nommant Mme Virginie DARPHEUILLE-GAZON, administratrice civile hors classe,
préfète de la Creuse ;

VU le décret du 3 novembre 2021 nommant M. Jean-Sébastien LAMONTAGNE, préfet de la Dordogne ;
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VU le décret du 30 janvier 2019 nommant M. Eric SPITZ, Préfet des Pyrénées-Atlantiques ;

VU le décret en date du 7 octobre 2021 portant nomination de Mme Fabienne BALUSSOU, préfète de la Haute-
Vienne ;

VU l’arrêté n° 19-2020-08-24-039 du 24 août 2020 donnant délégation de signature à Mme Alice-Anne Médard,
Directrice régionale de l’environnement, de l’aménagement et du logement de la région Nouvelle-Aquitaine ;

VU l’arrêté n° 23-2020-08-24-017 du 24 août 2020 donnant délégation de signature à Mme Alice-Anne Médard,
Directrice régionale de l’environnement, de l’aménagement et du logement de la région Nouvelle-Aquitaine ;

VU l’arrêté n°24-2021-11-22-00032 du 22 novembre 2021 donnant délégation de signature à Mme Alice-Anne
Médard, Directrice régionale de l’environnement de l’aménagement et du logement de la région Nouvelle-Aqui-
taine ;

VU l’arrêté n°64-2019-02-18-041 du 18 février 2019 donnant délégation de signature à Mme Alice-Anne Médard,
Directrice régionale de l’Environnement, de l’Aménagement et du Logement de la région Nouvelle-Aquitaine en
matières d’attributions générales et spécifiques ;

VU l’arrêté n°87-2021-11-04-00001 du 4 novembre 2021 donnant délégation de signature à Mme Alice-Anne Mé-
dard, Directrice régionale de l’environnement, de l’aménagement et du logement de la région Nouvelle-Aqui-
taine ;

VU l’arrêté n° 19-2022-03-02-00001 du 2 mars 2022 donnant délégation de signature à certains agents placés
sous l’autorité de la DREAL Nouvelle-Aquitaine - Département de la Corrèze ;

VU l’arrêté n° 23-2021-11-10-00002 du 10 novembre 2021 donnant délégation de signature à certains agents
placés sous l’autorité de la DREAL Nouvelle-Aquitaine - Département de la Creuse ;

VU l’arrêté n° 24-2022-03-02-00003 du 2 mars 2022 donnant délégation de signature à certains agents placés
sous l’autorité de la DREAL Nouvelle-Aquitaine - Département de la Dordogne ;

VU l’arrêté n° 64-2022-03-02-00002 du 2 mars 2022 donnant délégation de signature à certains agents placés
sous l’autorité de la DREAL Nouvelle-Aquitaine - Département des Pyrénées-Atlantiques ;

VU l’arrêté n° 87-2022-03-02-00001 du 2 mars 2022 donnant délégation de signature à certains agents placés
sous l’autorité de la DREAL Nouvelle-Aquitaine - Département de la Haute-Vienne ;

VU la demande de dérogation au régime de protection des espèces formulée par M. David NAUDON, chargé
d’études biodiversité de l’association Limousin Nature Environnement, centre nature « La Loutre », domaine des
Vaseix, 87430 VERNEUIL-SUR-VIENNE, en date du 25 novembre 2021, pour l’altération de sites de reproduc-
tion de spécimens d’espèces animales protégées et la capture, la perturbation intentionnelle et le transport  de
spécimens d’espèces animales protégées dans le cadre du Plan Régional d’Actions en faveur de la Moule per-
lière (Margaritifera margaritifera) en Nouvelle-Aquitaine ;

VU l’avis du Conseil National de la Protection de la Nature (CNPN) n°2021-12-34x-01235 en date du 2 février
2022 ;

VU la réponse du pétitionnaire à l’avis du Conseil National de la Protection de la Nature (CNPN) en date du 9
février 2022 ;

VU la consultation du public, qui a eu lieu sur le site internet de la DREAL Nouvelle-Aquitaine du 18 juillet au 2
août 2022 ;
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CONSIDÉRANT que,  conformément  à  l’article  L.  411-2 du code de l’environnement,  il  n'existe  pas  d'autre
solution alternative satisfaisante au projet ;

CONSIDÉRANT que, conformément à l’article L. 411-2 du code de l’environnement, la dérogation ne nuit pas au
maintien, dans un état de conservation favorable, des populations d'espèces visées par la demande
dans leur aire de répartition naturelle ;

CONSIDÉRANT que, conformément à l’article L. 411-2 du code de l’environnement, le projet est réalisé dans l’in-
térêt de la protection de la faune et de la flore sauvages et de la conservation des habitats naturels ;

SUR PROPOSITION du Secrétaire général de la Préfecture,

ARRÊTE

ARTICLE 1 : Objet de la dérogation
Cette dérogation est  accordée à  Limousin Nature Environnement,  centre nature « La Loutre », domaine des
Vaseix, 87430 VERNEUIL-SUR-VIENNE, représentée par  M. David NAUDON, chargé d’études biodiversité de
l’association Limousin Nature Environnement, pour  l’altération de sites de reproduction de spécimens d’espèces
animales protégées et la capture, la perturbation intentionnelle et le transport de spécimens d’espèces animales
protégées dans le cadre du Plan Régional d’Actions en faveur de la Moule perlière (Margaritifera margaritifera)
en Nouvelle-Aquitaine.

Les bénéficiaires de la dérogation sont :

• Etienne BOURY, SMABGA technicien GeMAPI
• Stéphanie CHARLAT, chargée de missions, Fédération de pêche de la Haute-Vienne
• Peggy CHEVILLEY, chargée de mission CC Bourganeuf, Royère de Vassivière
• COQUEREZ Sarah, CEN NA
• Julie COLLET, PNR Millevaches, chargée de mission eaux et milieux aquatiques, en charge du CT Chavanon
• COMBY Amandine, Maison de l'Eau & de la Pêche de la Corrèze
• COUDERT Anaïs, Maison de l'Eau & de la Pêche de la Corrèze
• Cédric DEVILLEGER, PNR Périgord Limousin, chargé de mission Natura 2000 « Haute vallée de la Dronne »
• Julien FARGUES, AAPPMA de la Nivelle côtes basques
• Aurélie FOUCOUT, CEN NA, chargée de mission Natura 2000 « Vallée du Taurion »
JOUILLAT Thomas, Conservatoire d'espaces naturels de Nouvelle-Aquitaine
• Cyril LABORDE, expert indépendant, Nature et Environnement Consultant
• Virginie LEENKNEGT, CEN NA, en charge du site Natura 2000 de la Nivelle
• Eloïse LEROUX, PNR Millevaches, chargée de mission eaux et milieux aquatiques, en charge du CT Chavanon
• Ellen LE ROY, Limousin Nature Environnement, chargée d’études
• David NAUDON, Limousin Nature Environnement, chargé d’études biodiversité
• Frédéric NOILHAC, Limousin Nature Environnement, chargé d’études
• Anne–Laure PARCOLLET, Syndicat mixte d'aménagement Bandiat-Tardoire, technicienne rivière
• Charlie PICHON, Fédération de Pêche des Pyrénées-Atlantiques
• Sylvain MAUDOU, Fédération de Pêche des Pyrénées-Atlantiques
• Cédric NANNINI, AAPPMA de la Nivelle
•  Sébastien  VERSANNE  JANODET,  Maison  de  l'Eau  &  de  la  Pêche  de  la  Corrèze,  Directeur,  Ingénieur
hydrobiologiste
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Les personnes, telles que les salariés, étudiants, stagiaires ou volontaires, placés dans le cadre de leur fonction,
sous la tutelle directe des personnes autorisées, peuvent bénéficier des mêmes dérogations, en ayant suivi les
formations adéquates et restant sous leur responsabilité pendant toute la durée des opérations.

En cas de modification de la liste des personnes autorisées, LNE déclare avant le 1er mars de chaque année, à
la DREAL/Service du Patrimoine naturel, les noms et prénoms des nouvelles personnes autorisées, sous couvert
de la présente dérogation, à procéder aux opérations, et lui transmet les documents justificatifs de formation (CV,
formation).

ARTICLE 2 : Nature de la dérogation
La dérogation concerne l’altération de sites de reproduction de spécimens d’espèces animales protégées et la
capture, la perturbation intentionnelle, et le transport de spécimens d’espèces animales protégées et plus préci-
sément de l’espèce de moule protégée suivante :

• Mulette perlière Margaritifera margaritifera

ARTICLE 3 : Description

Les modalités des opérations autorisées dans l'article 1 sont les suivantes :

ACTION 1
Prospection sur des linéaires méconnus et contrôle de présence des populations
Cette action et les conditions à remplir sont détaillées dans le dossier page 16-17.
Les prospections sont réalisées à deux opérateurs. Ce chiffre peut être ajusté en fonction de la largeur du cours
d’eau. L’intégralité de la largeur du lit mineur est balayée à l’aide d’un bathyscope, en progressant de l’aval vers
l’amont.
L’avancement des observateurs se fait en zigzag et en parallèle.
Afin d’éviter tout piétinement accidentel, le bathyscope est utilisé depuis la berge pour voir là où l’opérateur va
poser les pieds.
Il est prévu de ne pas toucher les individus. Le prélèvement de coquilles de spécimens morts est possible.
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Les informations concernant les observations éventuelles de Moule perlière ainsi que les conditions stationnelles
des tronçons de cours d’eau parcourus sont consignées dans 2 fiches.

En amont des opérations et à la fin du chacune de celles-ci, les opérateurs devront appliquer un protocole de
désinfection à l’ensemble des matériels utilisés dans le cours d’eau. (Waders, bottes, bathyscope, endoscope,
appareils de mesures, …). Les opérateurs appliquent des protocoles utilisés lors des inventaires astacicoles et
batracologiques. Les mesures de désinfections sont détaillées pages 17-19.

ACTION 2
Suivis reproductibles sur un réseau de stations
L’objectif, les conditions, le protocole sont explicités dans le dossier pages 19-23.

ACTION 3
Collecte des valves pour biométrie
Les coquilles vides (spécimens morts) seront collectées (page 24).

ACTION 4
Déplacement d’individus en cas de travaux sur cours d’eau
(voir ci-dessous les prescriptions particulières)

ACTION 5
Suivi de gravidité
Le dossier (pages 25-26) donne des informations complémentaires.

Des individus sont repérés au bathyscope, ils sont sortis de leur milieu et déposés immédiatement dans des bacs
individuels remplis d’eau du cours d’eau, en bordure du cours d’eau, pour 30 minutes.

Sous l’effet de cette manipulation, les individus vont reprendre une respiration (filtration) dans le bac individuel.
Cette  reprise de respiration s’accompagne souvent d’un rejet  de particules fixés  sur  les branchies.  Il  s’agit
généralement de déchets organiques qui s’étaient accumulés lors de la filtration dans le cours d’eau. S’il s’agit de
femelles gravides, cette expulsion contient aussi des fragments d’amas de glochidies qui sont également fixées
sur  les  branchies  (plusieurs  millions  par  femelle).  Les  opérateurs  récupèrent  ces  amas  et  les  regardent
immédiatement sous microscope au bord de l’eau.

L’opérateur peut ainsi apprécier le degré de maturité de ces larves. Les femelles gravides sont marquées par le
collage d’un tag (code alpha numérique unique) à la colle cyanoacrylate (méthode qui a fait ces preuves dans le
cadre d’autres actions).
Chaque femelle gravide est  replacée à l’emplacement d’origine dans le cours d’eau et pourra être suivi  les
années suivantes.

ACTION 6
Renforcement de population in natura par mise en contact de glochidies et de truitelles
L’objectif de l’opération, les lieux (Creuse) et les modalités techniques sont détaillées pages 26-31 du dossier.

Les étapes de l’opération sont :
- Prélèvement des glochidies et transport jusqu’au lieu de mise en contact ;
- Prélèvement des truitelles ;
- Mise en contact des truitelles et des glochidies : toutes les truitelles capturées seront exposées aux glochidies
pendant environ 30 à 45 minutes ;
-  Relâché  des  truitelles  :  Après  infestation,  les  truitelles  sont  relâchées  dans  le  cours  d’eau  d’où  elles
proviennent.
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PRESCRIPTIONS PARTICULIÈRES

• L'action 4 qui propose le déplacement d'individus adultes en cas de travaux réalisés par un tiers sur un
tronçon de cours d'eau accueillant une population de Mulette perlière n’est pas autorisée.

En effet, ce type de travaux doit faire l'objet d'une demande de dérogation à la réglementation « espèces
protégées » par les maîtres d'ouvrage eux-mêmes et d'une instruction au cas par cas par les services
administratifs compétents. Ces actions de déplacement d'individus, dont on ne connaît pas l'efficacité, ne
présentent pas de but pédagogique ni scientifique. Elles relèvent de la responsabilité des maîtres d'ou-
vrage en charge de ces travaux et non de celle de LNE.

Toutefois, il peut arriver qu’un spécimen soit en danger et doive être sauvé en urgence. La DREAL NA doit être
prévenue immédiatement dans ce cas, afin d’aviser, avec LNE, si le sauvetage doit être réalisé ou si le chantier
doit être stoppé dans l’attente d’un dépôt de dossier de demande de dérogation à la réglementation espèces pro-
tégées de la part d’un maître d’ouvrage.

ARTICLE 4 : Période d'intervention

La dérogation est accordée jusqu’au 31 décembre 2031.

ARTICLE 5 : Bilans

Un bilan détaillé des opérations est établi et transmis à la Direction Régionale de l’Environnement, de l'Aménage-
ment et du Logement Nouvelle-Aquitaine, ainsi que les articles scientifiques et ouvrages éventuels produits.

En particulier, le rapport doit contenir les données naturalistes précises issues des opérations autorisées :

– la localisation la plus précise possible de la station observée, au minimum digitalisé  sur  un fond IGN au
1/25000e. La localisation peut se faire sous la forme de points, de linéaires ou de polygones. Les données de lo-
calisation sont apportées selon la projection Lambert 93 ou en coordonnées longitude latitude,

– la date d’observation (au jour),

– l’auteur des observations,

– le nom scientifique de l’espèce selon le référentiel taxonomique TAXREF v11 du Muséum National d'Histoire
Naturelle,

– l'identifiant unique de l'espèce selon le référentiel taxonomique TAXREF v11 du Muséum National d'Histoire
Naturelle,

– les effectifs de l’espèce dans la station,

– tout autre champ descriptif de la station,

– d’éventuelles informations qualitatives complémentaires.

Le rapport des opérations doit être transmis chaque année avant le 31 mars n+1 (le dernier avant le 31 mars
2032) à la DREAL Nouvelle-Aquitaine/Service Patrimoine Naturel.

Le bénéficiaire verse au Système d’Information et d’Inventaire du Patrimoine Naturel Nouvelle-Aquitaine (SINP
Nouvelle-Aquitaine), via les Pôles  SINP régionaux habilités, les données brutes de biodiversité collectées lors
des  opérations  autorisées  par  le  présent  arrêté  (http://www.sinp.nouvelle-aquitaine.developpement-durable.-
gouv.fr/).

ARTICLE 6 : Publications

La bénéficiaire précise dans le cadre de ses publications que ces travaux ont été réalisés sous couvert d’une au -
torisation préfectorale, relative aux espèces protégées.
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ARTICLE 7 : Caractère de la dérogation

La dérogation peut être suspendue ou révoquée, le bénéficiaire entendu, si les conditions fixées ne sont pas
respectées.

En outre, la présente autorisation ne dispense pas d’autres accords ou autorisations qui pourraient être par
ailleurs nécessaires pour la réalisation de l’opération, au titre d’autres législations.

ARTICLE 8 : Déclaration des incidents ou accidents

Dès qu’il en a connaissance, le pétitionnaire est tenu de déclarer au préfet du département et à la DREAL les
accidents ou incidents intéressant les installations, travaux ou activités faisant l’objet de la présente dérogation
qui sont de nature à porter atteinte aux espèces protégées ou à leurs habitats.

Sans préjudice des mesures que pourra prescrire le préfet, le pétitionnaire devra prendre ou faire prendre toutes
dispositions nécessaires pour mettre fin aux causes de l’incident ou accident, pour évaluer ses conséquences et
y remédier.

Le pétitionnaire demeure responsable des accidents ou dommages qui seraient la conséquence de l’activité ou
de l'exécution des travaux et de l'aménagement.

ARTICLE 9 : Sanctions et contrôles

Les agents chargés de la police de la nature ont libre accès aux installations, travaux ou activités autorisés par la
présente dérogation. Ils peuvent demander communication de toute pièce utile au contrôle de la bonne exécution
du présent arrêté.

La DREAL, la DDT/M et les services départementaux de l'OFB peuvent, à tout moment, pendant et après les
travaux, procéder à des contrôles inopinés, notamment visuels et cartographiques.

La présente autorisation sera présentée à toute réquisition des services de contrôle.

Le non-respect du présent arrêté est soumis aux sanctions définies aux articles L. 415-1 et suivants du code de
l’environnement.

ARTICLE 10 : Voies et délais de recours

La présente décision peut faire l’objet, dans un délai de deux mois à compter de sa notification pour le bénéfi-
ciaire ou de sa publication pour les tiers :

- soit, directement, d’un recours contentieux auprès du tribunal administratif territorialement compétent ou via le
site télérecours (www.telerecours.fr) ;

- soit, préalablement, d’un recours administratif gracieux auprès du préfet du département concerné. Dans ce
cas, la décision de rejet du recours préalable, expresse ou tacite - née du silence de l’administration à l’issue du
délai de deux mois à compter de la réception du recours administratif préalable - peut faire l’objet, avec la déci -
sion contestée, d’un recours contentieux dans les conditions indiquées ci-dessus.
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ARTICLE 11 : Exécution

Le Secrétaire général de la préfecture de la Corrèze, Le Secrétaire général de la préfecture de la Creuse, Le Se-
crétaire général de la préfecture  de la Dordogne,  Le Secrétaire général de la préfecture  des Pyrénées-Atlan-
tiques et Le Secrétaire général de la préfecture de la Haute-Vienne, la Directrice régionale de l'Environnement,
de l'Aménagement et du Logement de Nouvelle-Aquitaine, le Chef du service départemental de l’Office Français
de la Biodiversité de la Corrèze, le Chef du service départemental de l’Office Français de la Biodiversité de la
Creuse, le Chef du service départemental de l’Office Français de la Biodiversité de la Dordogne, le Chef du ser-
vice départemental de l’Office Français de la Biodiversité des Pyrénées-Atlantiques et le Chef du service dépar-
temental  de l’Office Français de la Biodiversitéde la Haute-Vienne sont chargés, chacun en ce qui le concerne,
de l'exécution du présent arrêté, qui sera publié aux Recueils des Actes Administratifs des Préfectures de la Cor-
rèze, de la Creuse, de la Dordogne, des Pyrénées-Atlantiques et de la Haute-Vienne et notifié au pétitionnaire et
transmis pour information à :

• Monsieur le Directeur Départemental des Territoires de la Corrèze,

• Monsieur le Directeur Départemental des Territoires de la Creuse,

• Monsieur le Directeur Départemental des Territoires de la Dordogne,

• Monsieur le Directeur Départemental des Territoires et de la Mer des Pyrénées-Atlantiques,

• Monsieur le Directeur Départemental des Territoires de la Haute-Vienne,

• Monsieur le Directeur régional de l'Office Français de la Biodiversité,

• Monsieur le Directeur de FAUNA.

Poitiers, le 19 juillet 2022

Pour la Préfète de la Corrèze, la Préfète de
la Creuse, le Préfet de la Dordogne, le Préfet

des Pyrénées-Atlantiques, la Préfète de la
Haute-Vienne, par délégation pour la direc-

trice régionale et par subdélégation

Maylis GUINAUDEAU, chargée de mission
conservation et restauration des espèces

menacées
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Arrêté n° 
portant autorisation d’une manifestation

comportant l’engagement de véhicules à moteur 
dans les lieux non ouverts à la circulation

 Course de tracteurs tondeuses 
sur la commune de St Sulpice le Dunois

Lundi 15 août 2022

La Préfète de la Creuse,
Chevalier dans l’Ordre National du Mérite

VU le code général des collectivités territoriales ;

VU le code de la route ;

VU le code du sport ;

VU le code de l’environnement ;

VU le décret n°2010-365 du 9 avril 2010 relatif à l’évaluation des incidences Natura 2000 ;

VU l’arrêté du 20 décembre 2010 portant interdiction de certaines routes aux concentrations et
manifestations sportives ;

VU l’arrêté du 20 décembre 2021 portant interdiction des concentrations ou manifestations sportives
sur les routes à grande circulation à certaines périodes de l'année 2022 ; 

VU la demande du 22 juin 2022 présentée par Mesdames Aurélie DARDAILLON et Maryse CHATEAU, co-
Présidentes du Comité des fêtes de SAINT SULPICE LE DUNOIS, aux fins d’obtenir l’autorisation
d’organiser une course de tracteurs tondeuses à Saint-Sulpice-Le-Dunois le lundi 15 août 2022 ;

VU le règlement particulier de l’épreuve ;

VU la police d’assurance, en date du 9 août 2022, conforme aux dispositions de la réglementation en
vigueur souscrite par l’organisateur ;

VU l’avis de la Présidente du Conseil Départemental - Pôle : Aménagement et Transports ; ;

VU l’avis du Colonel, commandant le Groupement de Gendarmerie de la Creuse ; 

VU l’avis du Directeur Départemental des Territoires ;
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B.P. 79 - 23011 Guéret Cedex 
Tel : 05.55.51.59.00 
Courriel : prefecture@creuse.gouv.fr
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VU l’avis du Directeur des Services Départementaux de l’Education Nationale de la Creuse - Service
Départemental à la Jeunesse, à l’Engagement et aux Sports ;

VU l’avis du Directeur Départemental des Services d’Incendie et de Secours ;

VU l’avis de Madame la Directrice de la Délégation Départementale de l’Agence Régionale de Santé ;

VU l’avis du Maire de la commune de SAINT SULPICE LE DUNOIS ;

VU l’avis favorable des Membres de la commission départementale de la sécurité routière “ section
épreuves et compétitions sportives ” consultées en date du 22 juin 2022 ;

SUR PROPOSITION de M. le Directeur des Services du Cabinet ;

A R R E T E :

ARTICLE 1er – La manifestation sportive dénommée : Course de tracteurs tondeuses ; organisée par le
Comité des fêtes de St SULPICE LE DUNOIS, présidée par Mesdames Aurélie DARDAILLON et Maryse
CHATEAU, est autorisée à se dérouler le lundi 15 août 2022, de 13h30 à 20h00, sur la commune de
SAINT SULPICE LE DUNOIS conformément aux modalités exposées dans la demande susvisée selon le
parcours figurant sur le plan ci-annexé.

ARTICLE 2 - Cette autorisation est accordée sous réserve de la stricte application des dispositions des
décrets et des arrêtés précités, ainsi que des mesures suivantes arrêtées par les services chargés de la
surveillance de la circulation.

MESURES DE SECURITE

Les zones de regroupement des spectateurs doivent être clairement identifiées et ne pas se situer dans
les zones de projections des véhicules en cas de sortie de route.

Les organisateurs devront veiller à la sécurité du public dans la zone délimitée, par des barrières
implantées à et devra veiller à ce que les spectateurs restent dans ces zones.

Les organisateurs prendront toutes les mesures adéquates pour empêcher toute traversée des voies de
circulation par les spectateurs au moment de la course et engageront leurs responsabilités en cas
d’incident ou d’accident.

La protection du public doit être adaptée à la vitesse atteinte par les engins utilisés, ainsi qu’au poids et
à la taille de ceux-ci.

La délimitation de la piste et de la zone du public devra être conforme aux prescriptions définies dans
les RTS de la FFSA des disciplines : circuits tout-terrain ;.

Les organisateurs devront clairement identifier les lieux de stationnement au moyen de panneaux et le
cas échéant mettre en place des signaleurs pour faciliter la circulation des véhicules.

Les organisateurs informeront les riverains du déroulement de cette manifestation sportive par tout
moyen laissé à leur appréciation pour éviter toute gêne.

Les secours doivent pouvoir intervenir avec aisance sur l’ensemble de la manifestation.

L’accessibilité des services de secours (ambulances, pompiers et médecins) au lieu de la manifestation
doit être assurée de façon permanente durant toute la durée de la manifestation.
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En cas d’accident, il sera fait appel au Centre Opérationnel Départemental d’Incendie et de Secours (18
ou 112) qui enverra sur les lieux les secours nécessaires.

La largeur du circuit doit au minimum être en tout point égal à 3 fois au moins la largeur maximale des
engins utilisés de façon à permettre un dépassement d’autres concurrents lorsque celui-ci est possible.
Lorsqu’il s’agit d’un parcours sur lequel les véhicules évoluent individuellement, la largeur peut être
ramenée à 2 fois au moins la largeur maximale du véhicule. La piste doit être dépourvue de tout
obstacle ou élément susceptibles de présenter un risque particulier pour les participants.

Un directeur de course et des commissaires de pistes en nombre suffisant doivent être présents lors de
la manifestation compte tenu de la longueur du circuit.

Des extincteurs appropriés aux risques doivent être prévus en nombre suffisant et à des emplacements
adaptés. Pour le parking visiteurs, mettre en place au moins 1 extincteur de 6 kg de poudre pour 50
véhicules et mettre à disposition un bac de sable (avec pelle) de 100 litres pour 200 véhicules.

Les participants devront être équipés d’un casque homologué.

SERVICE D’ORDRE :

Le Service de Sécurité et de Secours sera placé sous la responsabilité de
Mesdames Aurélie DARDAILLON et Maryse CHATEAU, Co-Présidentes du Comité des fêtes de SAINT
SULPICE LE DUNOIS.

6 commissaires de piste devront être présents autour du circuit pour assurer la sécurité.

SECOURS ET PROTECTION INCENDIE 

Conformément à la réglementation en vigueur, le dispositif de secours prévu est le suivant :
- 1 ambulance avec son équipage
- des extincteurs à disposition de chaque commissaire de course
- 8 téléphones portables

En accord et sous le contrôle éventuel des services de gendarmerie le service d’ordre sera à la charge et
sous le contrôle de l’organisateur.

ARTICLE 3 - La fourniture du dispositif de sécurité et de protection du public sera assurée par
l’organisateur. Les frais du service d’ordre exceptionnellement mis en place sont à sa charge.

ARTICLE 4 - L’autorisation de l’épreuve pourra être rapportée à tout moment s’il apparaît que les
consignes de sécurité ou le règlement de la manifestation ne se trouvent plus respectés.

ARTICLE 5 - Le jet de tracts, journaux, prospectus, objets ou produits quelconques sur la voie publique
est rigoureusement interdit à toute personne présente (organisation, participants, spectateurs).

ARTICLE 6 - La police d’assurance garantissant la manifestation et ses essais couvre la responsabilité
civile de l’organisateur et des participants ainsi que celle de toute personne qui prête son concours à
l’organisation avec l’accord de l’organisateur. 

La police d’assurance devra comporter une clause aux termes de laquelle l’assureur renoncera, en cas
de sinistre, à tout recours contre l’État et les autorités départementales ou municipales ainsi que contre
toute personne relevant desdites autorités à un titre quelconque.

ARTICLE 7 - La manifestation ne pourra débuter qu’après la production par l’organisateur d’une
attestation écrite précisant que l’ensemble des prescriptions mentionnées dans la présente autorisation
ont été respectées.
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ARTICLE 8 - Conformément aux dispositions des articles R. 421-1 à R. 421-5 du code de justice
administrative, le présent arrêté peut faire l’objet d’un recours contentieux devant le tribunal
administratif de Limoges, 2, cours Bugeaud, CS40410, 87011 – LIMOGES Cedex, dans le délai de deux
mois à compter de sa notification ou de sa publication.

Le tribunal administratif peut être saisi par l’application informatique : Télérecours citoyens ;
accessible par le site internet www.telerecours.fr

Le présent arrêté peut faire l’objet d’un recours gracieux auprès de la préfète de la Creuse et d’un
recours hiérarchique auprès du ministre de l’intérieur – le silence gardé pendant plus de deux mois
valant décision implicite de rejet, le requérant disposant alors d’un délai de deux mois pour déposer un
recours contentieux.

ARTICLE 9     - Le Directeur des Services du Cabinet ,
- La Présidente du Conseil Départemental, - Pôle : Aménagement et Transports ;,
- Le Maire de la commune de SAINT SULPICE LE DUNOIS,
- Le Colonel, commandant le Groupement de Gendarmerie de la Creuse,
- Le Directeur Départemental des Territoires,
- Le Directeur des Services Départementaux de l’Education Nationale de la Creuse - 
  Service Départemental à la Jeunesse, à l’Engagement et aux Sports ,
- Le Directeur Départemental des Services d’Incendie et de Secours,
- La Directrice de la Délégation Départementale de l’Agence Régionale de Santé,
- Les co-Présidentes du Comité des fêtes de SAINT SULPICE LE DUNOIS,

sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de l’exécution du présent arrêté dont ils seront
rendus destinataires et qui sera publié au recueil des actes administratifs de la Préfecture de la Creuse.
Une copie du présent arrêté sera également transmise aux membres de la Commission Départementale
de Sécurité Routière – section : épreuves et compétitions sportives ;.

                                                             Fait à Guéret, le 8 août 2022

Pour la Préfète et par délégation,
Le Directeur des Services du Cabinet,

Signé : Albert HOLL
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ARRÊTÉ PRÉFECTORAL n° 23-2022-08-
PORTANT MODIFICATION DES MEMBRES DE LA COMMISSION DE CONTROLE

DES LISTES ÉLECTORALES DE LA COMMUNE D’AZÉRABLES

La Préfète de la Creuse,
Chevalier de l'Ordre National du Mérite,

VU le code électoral, notamment ses articles L. 19 et R. 7 à R. 11, relatifs aux commissions de contrôle des 
listes électorales ;

VU le décret n° 2004-274 du 29 avril 2004 modifié relatif aux pouvoirs des préfets, à l’organisation et à 
l’action des services de l’État dans les régions et départements ;

VU le décret du 29 juillet 2020 portant nomination de Mme Virginie DARPHEUILLE en qualité de préfète de 
la Creuse ;

VU la circulaire INTA1830120J du 21 novembre 2018 relative à la tenue des listes électorales et des listes 
électorales complémentaires ;

VU l’arrêté préfectoral n°23-2020-11-16-003 du 16 novembre 2020 portant nomination des membres de la
commission de contrôle des listes électorales de la commune d’Azérables ;

VU l'ordonnance de désignation de Monsieur le Président du tribunal judiciaire de Guéret ;

Considérant qu’il convient de remplacer M. René GALATEAU qui ne peut plus exercer en raison de son état
de santé, par Mme Nadine LIGAULT épouse DUPUIS ;

Sur proposition de M. le Secrétaire Général de la préfecture de la Creuse ;

ARRETE

ARTICLE 1  ER  :  Les membres de la commission de contrôle des listes électorales de la commune désignée ci-
dessous, sont les suivants :

Commune
Délégués Administration Délégués Tribunal Délégués Commune

Titulaire Suppléant Titulaire Suppléant Titulaire Suppléant

AZERABLES Mme Anne-Marie 
MARCELOT

Mme Annie CHEVRON Mme Nadine LIGAULT 
ép. DUPUIS

Mme Josiane 
PATURAUD

M. Jean-Pierre 
DESMAISON

ARTICLE 2 : Le Secrétaire Général de la préfecture de la Creuse et le maire de la commune précitée, sont
chargés, chacun en ce qui les concerne, de l’exécution du présent arrêté qui sera publié au recueil des actes
administratifs des services de l'Etat de la Creuse et dont un exemplaire sera transmis au maire.

Guéret, le 12 août 2022

Pour la Préfète et par délégation,
Le Secrétaire Général,

Signé :Bastien MEROT
Place Louis Lacrocq
B.P. 79 - 23011 Guéret Cedex 
Tel : 05.55.51.59.00 
Courriel : prefecture@creuse.gouv.fr
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ARRÊTÉ PRÉFECTORAL Nº                                      
MODIFICATIF DE L’ARRÊTÉ N° 23-2021-11-15-00001 PORTANT RENOUVELLEMENT HABILITATION

FUNÉRAIRE DE LA « SAS POMPES FUNÈBRES OTT »

La préfète de la Creuse

Chevalier de l’Ordre National du Mérite

VU le code général des collectivités territoriales, et notamment son article R. 2223-56 ;

VU l’arrêté préfectoral  N°  23-2021-11-15-00001 portant  renouvellement d’habilitation funéraire de la
« SAS POMPES FUNÈBRES OTT » pour une durée de 5 ans à compter du 15 novembre 2021 ;

VU  l’arrêté  préfectoral  N°  23-2022-08-05-00007  autorisant  la  création  d’une  chambre  funéraire  au
40, avenue de la Marche, commune de Bonnat, pour la « SAS pompes funèbres OTT » ;

VU le dossier de demande d’habilitation, après rapport de vérification d’une chambre funéraire en date
de  25  mai  2022,  présentée  par  Monsieur  Sébastien  OTT,  représentant  légal  de  la  « SAS  POMPES
FUNÈBRES OTT », 40 avenue de la Marche – 23220 Bonnat, dont le siège social est situé avenue du Berry
sur la commune de Guéret (23) ;

CONSIDÉRANT que l’activité funéraire exercée par l’entreprise « SAS POMPES FUNÈBRES OTT » située
sur la commune de Bonnat, comprend désormais la gestion et l’utilisation d’une chambre funéraire ;

SUR PROPOSITION de Monsieur le Secrétaire Général de la Préfecture de la Creuse,

A R R Ê T E  

ARTICLE  1  er   –  L’article  1er de  l’arrêté  préfectoral  N°  23-2021-11-15-00001,  portant  renouvellement
d’habilitation funéraire de la « SAS POMPES FUNÈBRES OTT » pour une durée de 5 ans à compter du
15 novembre 2021, est modifié comme suit :
L’entreprise « SAS POMPES FUNÈBRES OTT », sise 40 avenue de la Marche – 23220 Bonnat, dont le siège
social est situé avenue du Berry sur la commune de Guéret, exploitée par Monsieur Sébastien OTT,
réprésentant  légal,  est  habilitée  pour  exercer  sur  l’ensemble  du  territoire  national  les  activités
funéraires suivantes :

 Transport de corps avant mise en bière ;
 Transport de corps après mise en bière ;
 Organisation des obsèques ;
 Fourniture des housses, des cercueils et de leurs accessoires intérieurs et extérieurs

ainsi que des urnes cinéraires ;
 Fourniture des corbillards et des voitures de deuil ;
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 Fourniture  de  personnel  et  des  objets  et  prestations  nécessaires  aux  obsèques,
inhumations et crémations, à l’exception des plaques funéraires, emblèmes religieux,
fleurs, travaux divers d’imprimerie et de la marbrerie funéraire ;

 Soins de conservation définis à l’article L. 2223-19-1 du code général des collectivités
territoriales ;

 Gestion et utilisation d’une chambre funéraire.

ARTICLE 2. – Les autres articles de l’arrêté N° 23-2021-11-15-00001, portant renouvellement d’habilitation
funéraire de la « SAS POMPES FUNÈBRES OTT », restent inchangés.

ARTICLE 3. - Monsieur le Secrétaire Général de la Préfecture est chargé de l’exécution du présent arrêté
qui sera notifié à Monsieur Sébastien OTT, par les soins de Monsieur le Maire de Bonnat, et publié au
recueil des actes administratifs de la préfecture.

Guéret le 

Pour la Préfète, et par délégation,
Le Secrétaire Général,

  Bastien MEROT
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